
Remise de fonds aux associations "Fondatioun Kriibskrank Kanner" et "Pour 
un Sourire d'Enfant asbl".

Arendt & Medernach a le plaisir de témoigner à nouveau son soutien à "Fondatioun 
Kriibskrank Kanner" et à l’association "Pour un Sourire d'Enfant asbl". Guy Harles et 
Jean-Marc Ueberecken ont procédé à une remise de fonds le 2 septembre dernier.
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Jean-Marc Ueberecken (Managing Partner, Arendt & Medernach), Nathalie Prieur (Vice-
Présidente, Pour un Sourire d'Enfant asbl), Guy Harles (Co-Chairman, Arendt & Medernach), 
Veerle Dierick (Coordinatrice Projets, Fondatioun Kriibskrank Kanner). 

L'association "Pour un Sourire d'Enfant asbl" soutient des enfants dans la misère au 
Cambodge, par des aides alimentaires, matérielles, de logement et de scolarisation. Un chèque 
a été remis à sa Vice-Présidente, Madame Nathalie Prieur. Cette année, les fonds serviront en 
particulier à donner accès à l'éducation aux enfants défavorisés et en situation d'exclusion 
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scolaire. Une méthode de rattrapage scolaire, vivante et participative, sera déployée dans cinq 
provinces du Cambodge. Ce projet comprend: la formation du personnel des écoles, l'impression 
des manuels scolaires, le matériel et les actions de sensibilisation. 

"Fondatioun Kriibskrank Kanner" œuvre en faveur des enfants atteints d'un cancer ou d’une 
maladie rare à danger vital. Ses missions sont l'accompagnement des familles concernées, la 
sensibilisation contre le cancer de l'enfant et le soutien à la recherche onco-pédiatrique. Un 
chèque a été remis à Madame Veerle Dierick, Coordinatrice Projets pour la fondation. Cette 
année, les fonds serviront à mettre en place un système de suivi scolaire pour l'enfant ou 
l'adolescent gravement malade au Luxembourg. Ce système, déjà en place dans d'autres pays, 
permettra à l'enfant malade de suivre les cours principaux de sa classe par interface informatisée 
et de garder un lien social avec ses camarades d'école ou de lycée. 

Les fonds proviennent des frais d’inscriptions au séminaire Arendt Financial Law Forum, l'un des 
grands rendez-vous annuels organisés par l'étudeArendt & Medernach. Cet événement 
rassemble des experts juridiques et autres décideurs du secteur financier, pour les informer sur 
les évolutions juridiques, réglementaires et fiscales ayant un impact sur leur activité.

Ces soutiens marquent l’engagement fort et pérenne d’Arendt & Medernach en faveur de 
l’accès à l’égalité des chances pour tous les enfants.
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